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- 368 —

Rousseau, Bernardin de Saint-Pierre ei Chateaubriand, de donner ä notre littö-
rature ce coloris eclatant qui brille dans lanl de chefs-d'ceuvre. Aussi, Ie colonel
Staaff n'ai—il- eu que l'embaras du choix Connaissant notre langue avec une rare
perfection, il a su extraire la fleur de nos öcrivains; mais il ne s'est pas borne ä

Ia France, il a mis aussi ä conlribution tous les öcrivains de langue frangaise, en
Suisse comme en Belgique, et nous trouvons meine, dans son troisiöme volume,
des poesies remarquables composees par le gönerai mulätre Faubert, d'Ha'ili.

Quant ä la litterature mililaire, eile n'a pas öle nögligöe non plus, dans la mesure
que comporlaient le cadre et le but de l'ouvrage.

Terminons en disant que des tables fort bien faites permettenl de parcourir
facilement celte riebe anlhologie, qui a valu ä son auteur une faveur accordöe
bien rarement ä des ölrangers : les insignes d'officier de l'instruction publique.

Ajoulons encore qu'un de nos grands critiques litlöraires, le prince des critiques

dramaliques, Jules Janin, a resume en ces mots, dans le Journal des
Debats, son opinion si compölente : « Lumiere et Variation, voilä l'admirable livre
du colonel Staaff. » L. R. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On lit dans le National Suisse du 17 juillet :

« Mme Lohbauer, ä Soleure, veuve de M. le professeur Lohbauer, fait don au
Conseil föderal, pour la bibliotheque militaire federale, selon le dösir qu'en avait
manifeste le defunt, du pröcieux ouvrage intitule : « la campagne de Russie de
1812, avec 100 dessins de Fabre de Faure, essai historique el esihötique par
Rodolphe Lohbauer. » Le defunl a desline cet ouvrage ä la bibliolheque federale
comme signe de gralilude envers i'auloritö qui lui a permis de trouver une
seconde patrie dans le pays de la liberte, aprös qu'il eut öte force d'abandonner sa

patrie d'origine ä cause de ses opinions politiques. »
A celte occasion nous rectifierons une erreur qu'on veul bien nous signaler aux

lignes publiöes sur M. Lohbauer dans notre recent n°. — L'honorable professeur
d'art mililaire n'ötait pas un ancien officier du genie prussien, comme nous
l'avons dit, mais un ancien officier de cavalerie wurtembergeois, attachö ä l'etal-major.

M. Henri Dunant,tde Geneve, qui sejourne en ce moment ä Londres, a profitö
de l'occasion de la visite du shah de Perse dans celte capitale pour l'engager ä

adhörer, au nom de la Perse, ä la Convention de Geneve de 1864 sur l'amelioration

du sort des militaires blessös ä la guerre. Puis il a transmis au Conseil
föderal par l'intermediaire du consul general de la Confedöration ä Londres, la
döclaration y relative de Son Allesse le grand visir Hadj-Mirza-Hussein-Khan, en

priant ce corps de notifier ä tous les Etats signataires l'adhesion de la Perse.
Considerant que celle döclaration ne röpond, ni au point de vue de la forme ni

ä celui du fond, aux conditions ordinaires, et que M. Dunant n'a aucun caractöre
officiel pour entamer des nögociations de ce genre, le Conseil föderal ne peul voir
dans cetle döclaration un acte obligatoire et valable ; toutefois, il la considerera

comme l'expression du dösir de la Perse d'adhörer ä la eonvenlion et il fera les

demarches necessaires pour que cette adhösion soit oblenue en due forme.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. - Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte colonel federal; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Cürchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie Georg, k

Genöve.
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